
Depuis le 1er janvier 2019, la Communauté de Communes a instauré 
la taxe de séjour pour contribuer au développement touristique du territoire.

En tant qu’hébergeurs, vous êtes concernés. Vous pouvez retrouver toutes les 
informations concernant cette taxe sur notre site internet

http://www.medoc-cpi.fr/
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